
La Chatouillerie Munchkin, 1967 Ch. Du Sault, St-Romuald, PQ, G6W 2l3 
(418) 839-7948___________________________________________________                                                     

 
Contrat de réservation pour un chat de race munchkin 

 
 

Cette entente est faite le ________ jour du ________ mois de l’année _______ à 

St-Romuald entre ______Carole Pépin_______, ci-après appelé le « Vendeur » et 

____________________________________, ci-après appelé l’ « Acheteur », 

domicilié au ____________________________________________________ 

__________________________________________________________________

Tél. résidence : (____)___________ Tél. autre : (____)____________               

Courriel : ________________________________________________________ 

 

1. L’ Acheteur consent à acheter du Vendeur le chat suivant selon les termes et les 

conditions de cette entente : 

• Race : _________________________________                                      

• Couleur : _______________________________ 

• Sexe : _________________________________ 

• Date approximative de prise de possession : ______/______/______ 

 

La date de prise de  possession ci-haut mentionné n’est qu’une ESTIMATION. 

Celle-ci peut changer selon le nombre et les caractéristiques des chatons 

obtenus dans les futurs portées. Le Vendeur s’engage à contacter l’Acheteur 

aussitôt qu’il aura un chaton disponible pour l’adoption qui réponde aux critères 

mentionnés dans ce contrat.  
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2. L’Acheteur devra payer au Vendeur la somme de __________$ pour le chat. 

Ce montant inclus la stérilisation (pour un chat vendu comme un animal de 

compagnie), la vaccination ( deux injections pour les chatons), un traitement 

préventif contre les puces et les vers. Le tout sera effectué avant la prise de 

possession de l’Acheteur. 

3. Un acompte de ___________$ est demandé lors de la réservation du dit chat. 

Dans tous les cas, ce montant N’EST PAS remboursable. Le solde au 

montant de __________$ sera versé au Vendeur lors de la prise de 

possession du chat par l’Acheteur. 

4. L’Acheteur a pris connaissance du contrat de vente finale et accepte toutes 

les conditions qui y sont mentionnées. Une copie de celui-ci dûment rempli lui 

sera remise lors de la prise de possession du chat. 

 

5. Clause(s) supplémentaire(s) :           

______________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________

______________________________________________________________ 
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Signature de l’Acheteur : _________________________  Date :____/____/____  
                                              (                                      ) 
 
Signature du Vendeur : __________________________  Date : ____/____/____ 
                                                    ( Carole Pépin ) 
 
 
 
 
Carole Pépin 
1967, Ch. Du Sault 
St-Romuald, Qc 
G6W 2L3 
Tél. (418) 839-7948 
 
Courriel : lachatouillerie@hotmail.com  
Site Web :  http://www.lachatouillerie.com  
 
 
                                                                                                                           

 

 

 

 

 

 

 


